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Le 26 avril l'Honorable Joseph Howe, secrétaire d'Etat, etc.,
avait-répondu à nos délégués de la manière suivante:

Ottawa, 26 avril 1870.

Messieurs,

Je dois accuser réception de votre lettre du 22 courant, annon-
çant que comme délégués du Nord-Ouest auprès du gouverne-
ment de la Puissance duCanada, vous désireriez avoir le plus tôt
possible une audience duï gouvernement, et én réponse, j'ai à
vous informer que l'Honorable Sir John A. MacDonald et l'Hon.
Sir George Etiente Cartier ont été autorisés par le gouverne-..
ment à traiter avec vous le sujet de votre mission; et ils seront
prèts à vous recevoir à 11 heures.

J'ai l'honneur d'être Messieurs

Votre très-ob4issant serviteur,

JOSEPH HOWE.

Au Révérend J. N. KRIrcoT,
JoaN BLCK, Ecr.,
A. H. Scorr, Eer.

Les négociations s'ouvrirent à l'heure indiquée entre les délé-
gués du gouvernement canadien et ceux du gouvernement Pro-
visoire

La première condition du traité proposée par les délégnés du
Nord-Ouest a été. qu'" après les arrangements, une amnistie gé-
nérale.serait de toutenécessité proclamée dans*le Nôrd-Ouest,
avant'que· la Caada neý prit possession de ces territoires.b."
P ignore si le Cnada jamais pensé sérieusement que cette-con-

ition'de l'amnistie a été posé par nos- délégués etacceptée ar
lesudélég canens comme condition sinê qu*nan

îIest trai e notre dévouement à la Confédération elle-m&me
l'a disené6â faire attntiQn à cela. Mais qu'on me permett.
de le dire, bJitisreede iandqu' " s'en occupe.

Jai dit qinflés dél6gués du gouvernement canadien,-aceptè-


